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COMMUNE DE GEYSSANS 

280 Rue des Tilleuls 

26 750 GEYSSANS 

tél : 04 75 02 97 44 

 

Ingénieurs conseils en aménagement durable du territoire 

42 Boulevard Antonio Vivaldi 

42000 SAINT-ETIENNE 

Tél. 04 77 92 71 47 / contact@eco-strategie.fr 

www.eco-strategie.fr 

Elaboration du PLU prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 3 octobre 2017 
 

Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2019 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

5 – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 

CONSULTATIONS OBLIGATOIRES 

 

































































  

Adresse postale : 
Valence Romans Agglo  I  1 place Jacques Brel  I  26000 Valence  
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Direction Habitat et Urbanisme  Mairie de Geyssans 
 
Tél : 04 75 70 68 94 

 Monsieur le Maire 
 280, rue des Tilleuls 

  26750 GEYSSANS 
 
 
 

 

 

Objet : Avis sur l’élaboration du PLU de la commune de GEYSSANS 

 

 

Monsieur le Maire, 
 
Par courrier du 22 juillet 2019, vous m'avez fait part du projet d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
de votre commune. Après examen par nos services, la Communauté d’agglomération Valence Romans 
Agglo se prononce pour un avis favorable avec les remarques suivantes : 
 
 

Compétence Habitat 
Le projet de PLU prévoit un objectif de croissance démographique annuelle de +1,1%, supérieur à celui 
indiqué dans le PLH pour le secteur « Collines et Piémont de Romans » (+0,38%), se basant ainsi sur la 
poursuite de la tendance observée. Néanmoins, la commune prévoit un objectif de production de 
logements de 4 logements neufs par an, ce qui est compatible avec les objectifs du PLH, soit 48 
logements sur 12 ans.  
Le besoin en foncier pour atteindre cet objectif indiqué dans le rapport de présentation est de 3 ha à 
échelle 10-12 ans dont 0,51 ha en extension. Cette consommation foncière en extension est en nette 
diminution comparativement au rythme des dernières années. L’OAP multisectorielle permet en outre 
de garantir une optimisation de ce foncier ouvert à l’urbanisation. Cela marque une volonté de la 
commune de recentrer son urbanisation sur le cœur du village par la mobilisation des dents creuses et 
la limitation de l’étalement urbain qui répond à l’objectif de limitation des consommations foncières 
exprimé par PLH. 
Nous recevons favorablement l’intention de réaliser 3 logements locatifs sociaux à échelle du PLU, 
malgré la mutualisation de l’objectif avec l’ensemble des communes du secteur « collines et Piémont de 
Romans ». De même, nous remarquons la volonté de la commune de promouvoir la mixité urbaine sur 
son territoire en prévoyant 30% de la production neuve en collectif ou intermédiaire sur l’OAP du cœur 
de village. 
Nous notons enfin la pertinence des pré-programmations des OAP et de leurs illustrations, tant en 
termes d’habitat (diversification des formes d’habitat et des statuts d’occupation), d’espaces publics, ou 
encore de prise en compte de l’environnement paysager. 
 

Compétence Economie -Tourisme 
p. 181 du RP : « L’aménagement d’espaces de co-working s’inscrivant dans le contexte périurbain de la 
commune pourra être envisagé ». Nous attirons l’attention de la commune sur le fait que ce type 
d’aménagement se réfléchit généralement dans les communes rurales à trois ou quatre communes et 
sur la base d’une centralité. La création de ces espaces et leur gestion peut s’avérer complexe. 
 

Réf. : FL/PB/CC/IS D2019-408959  Valence, le 21 octobre 2019 
Nom du contact : Isabelle Stolzenberg 
Mail : isabelle.stolzenberg@valenceromansagglo.fr 
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Règlement : p. 15 et 31 Usages et affectations des sols […]autorisés sous conditions dans toutes les 
zones urbaines >> Les aménagements, changements de destination, extensions et constructions à 
destination de commerce et activités de services. Rajouter les constructions à usage d’artisanat dont les 
surfaces sont limitées. 
 

Compétence Assainissement et gestion des eaux pluviales 
Quelques remarques de forme sur le rapport de présentation : page 191 et 217, il ne s’agit pas 
d’optimiser la collecte d’eaux pluviales mais la gestion.  
De la même manière : page 225: inscrire gestion des eaux pluviales et non pas assainissement des eaux 
pluviales. 
Sur le fond, carte page 75 : une parcelle (ZHO112 ) n’est pas dans le zonage collectif. 
 

Compétence Biodiversité et Paysages 
p 33 du RP: Geyssans n’est pas situé au bon endroit sur la carte. 
p 95 ou 104 : L’ampleur des constructions récentes, situées dans la pente et sur les crêtes, a modifié la 
perception du bourg. Marquer plus fortement l’enjeu d’intégration paysagère des nouvelles (récentes et 
futures) constructions.  
Les enjeux sur les milieux naturels sont bien pris en compte par le projet de PLU. 
 

Compétence Chemins de randonnée 
Rapport de présentation :  
- p. 12 : Rajouter les chemins de randonnée comme compétence optionnelle de l’Agglo 
- p.48 : Utiliser la carte qui a été fournie au bureau d‘études sur les sentiers de randonnée car 
celle proposée par VRD ne représente pas réellement les itinéraires de la commune. Il y a deux 
itinéraires officiels (un PR + un GRP) avec des inscriptions au PDIPR (attention l’inscription PDIPR sur 
chemins ruraux implique l’obligation de préservation de l’itinéraire). Préciser que le chemin de St 
Jacques de Compostelle a une importance patrimoniale indéniable mais ne fait pas l’objet de 
conventions avec les propriétaires quand il traverse des parcelles privées. 
- La commune a acquis une parcelle au niveau du col de Tournu (proche de la chapelle St Ange) 
qui permettra de valoriser un point de vue remarquable sur la vallée de l’Isère et le Vercors. L’Agglo 
aménagera un site pédagogique de lecture du paysage à cet endroit avec possibilité de pause pour les 
randonneurs (table de pique nique, bancs). L’ER n°10 a été placé en cohérence. 
 
PADD : 
- page 8 : effectivement les itinéraires de randonnée ne partent pas du centre, il est donc 
important de signaler leur accès depuis le centre du village en créant des liaisons.  
 

Compétence Eau (GEMAPI) 
Nous notons la prise en compte de l’inventaire GERECO des zones humides et la mise en place zonage 
spécifique sur celles-ci. 
L’objectif de respect de la ripisylve est également bien pris en compte. 
Concernant le risque inondation, le PADD indique : « prendre en compte le risque inondation dans la 
partie aval de la Savasse ». Or, le risque inondation est à considérer sur l’ensemble des cours d’eau 
permanents ou temporaires ou ravin comme la Druivette.  
L’attention de la commune est attirée sur le risque de pollution assez élevé généré par les deux 
décharges sur la qualité des milieux aquatiques et eaux souterraines.  
 

Observations diverses  

Rapport de présentation :  
P 202 et 251 : Le stecal Ae est à vocation économique et non d’équipement. 
P196 : secteur 3 : indiquer 29 logements et non 15 
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P48 : sentiers de randonnée : remplacer la communauté de communes par la communauté 
d’Agglomération 
 
Règlement :  
P20, 34, 48 et 59 : paragraphe 2.2.2. : Terrassements : il y a une erreur dans la rédaction es règles 
concernant la hauteur des talus ou murs de soutènement. Les cas de figure sont incomplets (soit ≤15% 
soit >30%) et sont incohérents avec les schémas illustratifs. 
P24 : 2.4 stationnement : prévoir des règles alternatives (ou des dispenses) pour les créations de 
logement par changement de destination ou rénovation, afin de ne pas rendre impossible ce type de 
projet sur un foncier contraint.  
 
 
 
 
 
La Direction Habitat et Urbanisme reste bien entendu à votre disposition pour vous accompagner pour 
la prise en compte de ces observations dans votre projet de modification. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération distinguée. 
 

 
 

Pour le Président 
Par délégation, 
Fabrice LARUE 
Vice-Président en charge 
de l’aménagement du territoire 
 




